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Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire, de la ruralité et
des collectivités territoriales sur le fait que la loi locale du 7 novembre 2010 relative à la police de la construction
est encore appliquée en Alsace-Moselle. Elle permet au maire d'édicter des arrêtés dans l'intérêt de la sécurité,
de l'hygiène et de l'esthétique locale en lien avec la situation et l'aspect extérieur des constructions. Cette loi est
utile car ainsi le maire peut par exemple prendre des arrêtés pour compléter une carte communale, document
qui se borne à fixer le périmètre constructible sans rien prévoir sur la nature des constructions. Actuellement dix
règlements municipaux de construction sont en vigueur dans le département de la Moselle (communes de
Bettviller, Chemery-les-Deux, Hagen, Heining-lès-Bouzonville, Hémilly, Hoste, Gelucourt, Mainviller,
Neunkirchen-lès-Bouzonville, Servigny-lès-Sainte-Barbe). Si un règlement local de construction fixe une
contrainte différente de la contrainte générale d'urbanisme (règlement national d'urbanisme, plan local
d'urbanisme, SCOT), elle lui demande laquelle doit prévaloir. C'est par exemple le cas pour une différence dans
la hauteur maximale autorisée des immeubles, pour l'imposition d'une couleur différente des toits et façades.
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